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OBJET :   Contrat de développement fluvestre de l'Yonne 2018-2023 
 
 
I– EXPOSE DES MOTIFS 
 
Ce contrat prévoit l'aménagement de 72 km de pistes cyclables et des aménagements portuaires permettant de répondre 
à l'ODD 8 "Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous" et plus particulièrement un tourisme durable qui crée de l'emploi et met en valeur la culture et les 
produits locaux (cible 8.9) 
 
En 2012, suite aux 3 années d’expérimentation de décentralisation des canaux bourguignons, le Conseil régional de 
Bourgogne a adopté sa « Stratégie régionale de valorisation touristique des canaux et rivières navigables de 
Bourgogne », renforçant ainsi l’une des lignes directrices de sa politique touristique à travers le soutien actif au tourisme 
fluvial. Cette stratégie a été étendue, depuis la fusion des régions en 2016, au territoire de la Franche-Comté. 
 
Grâce à l’accompagnement notamment financier dans sa mise en œuvre opérationnelle et la mobilisation de son comité 
régional du tourisme, la Région Bourgogne-Franche-Comté démontre sa volonté politique forte de poursuivre son soutien 
au développement des voies d’eau de Bourgogne-Franche-Comté et des territoires desservis par ce réseau navigable, 
grâce à des leviers d’actions innovants. 
 
Cette volonté se concrétise notamment par un partenariat avec Voies navigables de France (VNF) pour des travaux sur 
les infrastructures prenant en compte les enjeux du développement durable, une participation de même nature avec le 
Département de la Nièvre pour la partie concédée du canal du Nivernais, et la possibilité pour les territoires volontaires 
de conclure un contrat de canal ou de développement fluvestre. 
 
Cet outil décrit le projet de développement associé à un itinéraire en fédérant les partenaires autour d’objectifs partagés 
et en priorisant les actions à moyen terme. Il permet la définition d’une feuille de route précise, d’objectifs quantifiables et 
les moyens de mettre en œuvre des actions à échéance de 5 ans à l’échelle d’un canal ou d’une voie d’eau. Il prévoit 
également les modalités d’organisation et de suivi de ces actions et d’évaluation du projet global. 
 
Les élus du Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du nord de l’Yonne, chef de file de la démarche et VNF ont souhaité 
positionner l’Yonne navigable au cœur d’une démarche de développement touristique concertée. Trait d’union entre la 
Région Bourgogne-Franche-Comté et le bassin parisien, le nord de l’Yonne et sa rivière disposent des atouts pour 
devenir une destination touristique prisée. 
 
D’une longueur de 72 kilomètres, traversant 39 communes de Migennes à Montereau-Fault-Yonne en Seine-et-Marne, 
l’Yonne est intégralement longée par l’itinéraire cycliste d’intérêt régional V55, dit « Chemin des flotteurs » qui sera 
aménagé dans sa totalité, dans le cadre de ce contrat, et qui permettra de relier le Tour de Bourgogne à vélo et 
l’Eurovelo 6. 
 
Ainsi, l’objectif de ce contrat est de concevoir des aménagements portuaires et urbains structurants à forte attractivité, de 
mutualiser les moyens d’accès et de connexion entre terre et rivière, de développer des activités sur et autour de la voie 
d’eau dans une dimension patrimoniale, touristique et de loisirs. A l’écoute des initiatives locales et entrepreneuriales, ce 
contrat vise à innover par la mise en place de partenariats, la construction de produits combinés et le déploiement d’une 
offre de services dans un souci de continuité écologique. 
   
Le contrat de développement fluvestre de l’Yonne porte sur quatre axes stratégiques : 

1. Le développement des infrastructures et équipements, socle de l’offre fluvestre (ports, haltes et V55), 
2. Une politique d’accueil et de services complémentaires à l’infrastructure (offres d’animation et de loisirs, liaisons, 

signalétique, développement de l’offre d’hébergements…), 
3. Une promotion et communication permettant la mise en marché (en lien avec le comité régional du tourisme, les 

agences départementales de développement touristique, les offices de tourisme…), 
4. Une gouvernance efficace à l’échelle du linéaire (coopération avec l’ensemble des acteurs du territoire : 

collectivités locales, acteurs du tourisme, socioprofessionnels, monde associatif…). 
  



 
Il sera signé par la Région Bourgogne-Franche-Comté, Voies Navigables de France, le Pôle d’équilibre territorial et rural 
du Nord de l’Yonne et le Pôle d’équilibre territorial et rural du Grand Auxerrois. Chaque entité s’engage à œuvrer pour la 
réussite du contrat, en fonction de ses compétences. Les projets prévus dans le contrat seront soit portés par des 
maîtres d’ouvrage publics ou privés, soit par le Pôle d’équilibre territorial et rural du Nord de l’Yonne dans le cadre 
d’actions développées à l’échelle du linéaire. 
 
Le coût global du programme d’actions est, à ce jour, estimé à environ 6 455 000 €, étant précisé que le chiffrage de 
plusieurs opérations ne pourra être affiné qu’à l’issue des études préalables. Elles seront présentées et arbitrées dans le 
cadre des comités de pilotage annuels et le cas échéant, feront l’objet d’un avenant.  
 
Les projets seront étudiés, au cas par cas, dans le cadre des règlements d’intervention « valorisation touristique des 
voies navigables », « itinérance » et « hébergements » en vigueur au moment du dépôt de la demande de subvention et 
dans la limite du budget annuel alloué, sous réserve de l’engagement des autres cofinanceurs. Il est rappelé que la 
Région intervient en cofinancement des projets d’investissement uniquement. 
 
La participation de la Région au financement de l’ensemble de ces projets est estimée à 2,5 M€ sur la période 
2019/2023. 
 
 
II– DECISIONS 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil régional a décidé d’approuver le contrat de développement fluvestre de l’Yonne 
présenté en annexe et d’habiliter la Présidente du Conseil régional à le signer. 
 
 
 
 
 
N° de délibération 19AP.75 
 Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés 
 (94 voix pour, 1 non participation au vote : M. Guy FEREZ - pouvoir)           
 
 Envoi Préfecture : vendredi 5 avril 2019 
 Retour Préfecture : vendredi 5 avril 2019 
 Accusé de réception n°  021-200053726-20190329-lmc100000037474-DE 

 La Présidente, 
  

 
 Mme DUFAY 
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Les signataires 

Pôle d͛Equilibre Territorial et Rural du Noƌd de l͛YoŶŶe 

Nicolas SORET, Président 

Pôle d͛EƋuiliďƌe Territorial et Rural du Grand Auxerrois 

Guy FEREZ, Président 

Conseil Régional de Bourgogne Franche – Comté 

Marie-Guite DUFAY, Présidente 

Voies Navigables de France,  

Bertrand SPECQ, Directeur territorial Centre-Bourgogne 
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PREAMBULE 

Les canaux et rivières sont le lieu de nombreuses activités aux retombées économiques importantes 

pouƌ les teƌƌitoiƌes. Ces aĐtiǀitĠs, ƋualifiĠes de « fluǀestƌes » eŶgloďeŶt l͛eŶseŵďle des pƌatiƋues suƌ 
et au ďoƌd de l͛eau ; elles iŶtğgƌeŶt ŶotaŵŵeŶt la plaisaŶĐe, les aĐtiǀitĠs ŶautiƋues et la pġĐhe, la 
dĠĐouǀeƌte du patƌiŵoiŶe, la ǀisite des sites situĠs à pƌoǆiŵitĠ de la ǀoie d͛eau, les loisiƌs spoƌtifs 
(notamment cyclo-tourisme) ainsi que les activités et les animations situées sur les berges. 

Afin de valoriser et de développer les activités fluvestres, le conseil régional de Bourgogne Franche-

Comté a adopté en septembre 2012, une stratégie de valorisation touristique des canaux et rivières 

de Bourgogne. Dans ce cadre, il est proposé aux territoires traversés par une voie navigable un 

dispositif : le ĐoŶtƌat de ĐaŶal ou ĐoŶtƌat de dĠǀeloppeŵeŶt fluǀestƌe. D͛uŶe duƌĠe de ϱ aŶs, il 
peƌŵet paƌ ses pƌioƌitĠs d͛aĐtioŶs de faǀoƌiseƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de ǀĠƌitaďles aménagements 

touƌistiƋues et de loisiƌs le loŶg d͛uŶe ǀoie d͛eau et autouƌ de Đelle-Đi daŶs uŶe logiƋue d͛itiŶĠƌaŶĐe. 

Les Ġlus du PET‘ YoŶŶe Noƌd et Voies Ŷaǀigaďle de FƌaŶĐe oŶt souhaitĠ positioŶŶeƌ l͛YoŶŶe Ŷaǀigaďle 
au Đœuƌ de Đe dispositif. Tƌait d͛uŶioŶ eŶtƌe la ƌĠgioŶ BouƌgogŶe FƌaŶĐhe-Comté et le bassin parisien, 

ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶe eǆĐelleŶte desseƌte feƌƌoǀiaiƌe et autoroutière, structuré par les villes de 

VilleŶeuǀe la GuǇaƌd, PoŶt suƌ YoŶŶe, SeŶs, VilleŶeuǀe suƌ YoŶŶe et JoigŶǇ, le Noƌd de l͛YoŶŶe et sa 
rivière ont tous les atouts pour devenir une destination touristique prisée. La diversité paysagère 

propre aux riviğƌes Ŷatuƌelles, l͛alteƌŶaŶĐe ƌĠguliğƌe eŶtƌe le ƌuƌal et l͛uƌďaiŶ et le gaďaƌit de la ƌiǀiğƌe 
YoŶŶe peƌŵetteŶt d͛eŶǀisageƌ uŶ positioŶŶeŵeŶt atǇpiƋue tout eŶ assuƌaŶt uŶe ĐlieŶtğle touƌistiƋue 
importante grâce aux multiples activités qui peuvent y être développées. 

DaŶs le Đadƌe d͛uŶ paƌteŶaƌiat eŶtƌe les ĐolleĐtiǀitĠs, la ƌĠgioŶ Bourgogne Franche-Comté et Voies 

Navigables de France, ambitionne de concevoir des aménagements portuaires et urbains 

structurants à forte attractivité, de mutualiser les moyens d͛aĐĐğs et de ĐoŶŶeǆioŶ eŶtƌe teƌƌe et 
fleuve, de développer des aĐtiǀitĠs autouƌ et suƌ la ǀoie d͛eau daŶs uŶe diŵeŶsioŶ patƌiŵoŶiale, 
touƌistiƋue et de loisiƌs. À l͛ĠĐoute des iŶitiatiǀes loĐales et eŶtƌepƌeŶeuƌiales à ŵailloŶ fluǀial 
(cyclisme, gastronoŵie, œŶologie, hébergement, loisirs), ce contrat vise à innover par la mise en 

plaĐe de paƌteŶaƌiats, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de pƌoduits ĐoŵďiŶĠs et le dĠploieŵeŶt d͛uŶe offƌe de seƌǀiĐes 
Ƌui Ŷ͛ouďlieƌa pas de ƌĠpoŶdƌe auǆ Đƌitğƌes ĠĐologiƋues. 

Ce contrat a été conçu en synergie avec le contrat de territoire que porte également le Pôle 

d͛EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et ‘uƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe Ƌui pƌĠǀoit ŶotaŵŵeŶt la ǀaloƌisatioŶ des 
anciennes voies ferrées Est-Ouest), en continuité du Contrat Canal du Nivernais, du futur contrat du 

CaŶal de BouƌgogŶe, des sĐhĠŵas d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt fluǀestƌe de la SeiŶe, des 
aménagements cyclables réalisés sur le Tour de Bourgogne à Vélo et des aménagements cyclables de 

la ĐoŶflueŶĐe à la SeiŶe. L͛eŶseŵďle de l͛YoŶŶe Naǀigable (Migennes – Auxerre) à vocation à terme à 

intégrer ce contrat. 

La ƌĠussite de Đe ĐoŶtƌat ƌeposeƌa suƌ la ĐapaĐitĠ des paƌteŶaiƌes à ĐoŶŶeĐteƌ l͛offƌe à la deŵaŶde, 
en relation étroite avec les autres acteurs des secteurs du loisir et du tourisme avec qui nous avons 

en commun une clientèle notamment étrangère, de plus en plus exigeante dans ses attentes de 

dĠĐouǀeƌte du patƌiŵoiŶe et de l͛eǆĐelleŶĐe à la fƌaŶçaise, et atteŶtiǀe à la ƋualitĠ de seƌǀiĐe et au 
respect des critères environnementaux. 
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L’YONNE HIER 

Un peu d’histoiƌe 

L͛ YoŶŶe a eu au Đouƌs des siğĐles, diffĠƌeŶtes appellatioŶs : Deae IĐauŶi au IIğŵe siğĐle, IŵgauŶa au 
VIğŵe siğĐle, puis IĐauŶa au IXğŵe siğĐle Ƌui deǀiŶt HiŶŶiua au XIIğŵe, eŶfiŶ UiŶŶa, YoŶa et YĐoŶioe 
au XIIIğŵe siğĐle. 

L’ĠpoƋue Gauloise : les pƌeŵieƌs aŵĠŶageŵeŶts 

A l'ĠpoƋue gauloise, ϯϬϬ aŶs aǀaŶt Ŷotƌe ğƌe, la hauteuƌ d'eau ŵoǇeŶŶe, depuis Auǆeƌƌe jusƋu'à 
PoŶt-suƌ-YoŶŶe ǀaƌiait ďeauĐoup au Đouƌs de l'aŶŶĠe : elle aǀoisiŶait eŶ gĠŶĠƌal ϱϬ Đŵ ŵais pouǀait 
se ƌĠduiƌe à Ϯϱ Đŵ. Les ŵoŶtĠes suďites ou les pĠƌiodes de sĠĐheƌesse ĠtaieŶt iŵpƌĠǀisiďles. 

Les Gaulois aŵĠŶagğƌeŶt la ƌiǀiğƌe eŶ plaŶtaŶt de Ŷoŵďƌeuǆ pieuǆ au tƌaǀeƌs du lit Ƌui ƌeteŶaieŶt des 
ŵuƌs de poutƌes hoƌizoŶtales, ďaƌƌaŶt aiŶsi la ƌiǀiğƌe sauf eŶ deuǆ ou tƌois eŶdƌoits. Ces ouǀeƌtuƌes et 
paŶŶeauǆ Ƌui les oďtuƌaieŶt seƌoŶt appelĠs poƌtes peŶdaŶt tƌois siğĐles, puis peƌtuis à l'ĠpoƋue gallo-

ƌoŵaiŶe. 

Ces ďaƌƌages aiŶsi ĐoŶçus ĠtaieŶt utilisĠs pouƌ faĐiliteƌ la desĐeŶte des ďateauǆ : les poƌtes ĠtaieŶt 
d'aďoƌd feƌŵĠes, l'eau ŵoŶtait eŶ aŵoŶt, les ďateauǆ se ŵettaieŶt aloƌs à flotteƌ. La poƌte ĐeŶtƌale 
Ġtait eŶsuite liďĠƌĠe eŶ tġte puis s'aďattait paƌ le flot ; les ďateauǆ ĠtaieŶt aiŶsi eŶtƌaîŶĠs ǀeƌs l'aǀal. 
QuaŶd le Ŷiǀeau aŵoŶt aǀait ďaissĠ, oŶ ouǀƌait uŶe deuǆiğŵe poƌte plus pƌoĐhe de la ƌiǀe afiŶ de 
peƌŵettƌe le passage des ďateauǆ ŵoŶtaŶts. Ils ĠtaieŶt tƌaĐtĠs à la foƌĐe des ďƌas depuis la ďeƌge à 
l'aide d'uŶ Đoƌdage. 

Ce pƌoĐĠdĠ auƌa Đouƌs peŶdaŶt ϭϴ siğĐles et le pƌiŶĐipe des passages paƌ peƌtuis Ŷ'a pas ǀaƌiĠ, jusƋu'à 
la ĐƌĠatioŶ des ĠĐluses à sas. 

L’ĠpoƋue des ŵouliŶs et du flottage des ďois 

Le ƌoi SaiŶt-Louis appƌĠĐiaŶt l'utilitĠ de la ŶaǀigatioŶ et du flottage oƌdoŶŶa Ƌu'oŶ eŶlğǀe tout Đe Ƌui 
pouǀait leuƌ faiƌe oďstaĐle. PaƌallğleŵeŶt, les ŵeuŶieƌs se plaigŶaieŶt ĐoŶstaŵŵeŶt des doŵŵages 
ĐausĠs paƌ les "ǀoituƌieƌs de l'eau" ;ils Ŷe seƌoŶt appelĠs ďatelieƌs Ƌu'à paƌtiƌ de ϭϱϱϬͿ aloƌs Ƌue 
Đeuǆ-Đi ĠtaieŶt souǀeŶt pillĠs paƌ les ƌiǀeƌaiŶs. 

MalgƌĠ les gueƌƌes Ƌui eŶdoŵŵageaieŶt les ouǀƌages, et les ĐapƌiĐes de la ƌiǀiğƌe Ƌui dĠǀastait ou 
eŶsaďlait à sa guise, de ƌĠels pƌogƌğs fuƌeŶt ƌĠalisĠs au XIIIğŵe siğĐle. A Auǆeƌƌe, uŶ ǀieuǆ peƌtuis fut 
ƌeŵplaĐĠ paƌ uŶe ĠĐluse ;"esĐluze" à l'ĠpoƋueͿ, puis eŶ ϭϮϬϳ uŶ ďouƌgeois d'Auǆeƌƌe iŶstalla suƌ le 
ǀieuǆ poŶt uŶ tƌeuil Ƌui pƌit le Ŷoŵ de "liŶdaƌ" et Ƌui peƌŵit de haleƌ les ďateauǆ ĐoŶtƌe le ĐouƌaŶt. 
Paƌis ĐoŶsoŵŵait d'ĠŶoƌŵes ƋuaŶtitĠs de ďois. II Ǉ aƌƌiǀait de gƌaŶds ďateauǆ à foŶd plat de ϮϬ ŵ de 
loŶg et ϯ,ϱ ŵ de laƌge. Toutefois le ƌeŶdeŵeŶt Ġtait faiďle Đaƌ ils deǀaieŶt ƌejoiŶdƌe leuƌ poƌt 
d'attaĐhe à ǀide et eŶ ĠtaŶt tiƌĠs ǀeƌs l'aŵoŶt. 
EŶ ϭϱϰϳ, le pƌeŵieƌ tƌaiŶ de ďois à ďƌûleƌ aƌƌiǀait à Paƌis.  C'Ġtait uŶe pƌeŵiğƌe daŶs le doŵaiŶe du 
flottage des ďois. A Ŷoteƌ Ƌue ϰ/ϱğŵe des ďois ĠtaieŶt aloƌs fouƌŶis à Paƌis paƌ l͛YoŶŶe et soŶ afflueŶt 
la Cuƌe.  
UŶe oƌdoŶŶaŶĐe du ƌoi HeŶƌi II deŵaŶda auǆ ƌiǀeƌaiŶs d'appoƌteƌ aide et ƌeŶfoƌt auǆ flotteuƌs. Elle 
iŶstauƌa eŶ ŵġŵe teŵps des puŶitioŶs pouƌ le ǀol des ďois et des iŶdeŵŶitĠs pouƌ les aƌƌġts des 
ŵouliŶs et des foƌges. EŶ ϭϱϴϮ, le ƌoi HeŶƌi III doŶŶa oƌdƌe de Ŷe plus faiƌe oďstƌuĐtioŶ au flottage. 
AiŶsi, la ŶĠĐessitĠ d'appƌoǀisioŶŶeƌ Paƌis eŶ ďois aǀait ĐoŶduit les ƌois à doŶŶeƌ la pƌioƌitĠ auǆ geŶs de 



Contrat de développement fluvestre  de l͛Yonne navigable du Canal de Bourgogne à la Seine - 6 

Boƌds de l’YoŶŶe eŶ ϭϵϮϵ 

l'eau ŶoŶ seuleŵeŶt suƌ l'YoŶŶe ŵais aussi suƌ ďeauĐoup d'autƌes ƌiǀiğƌes 

Dğs ϭϲϬϬ, les ŵaƌĐhaŶds de ďois soŶt d'aĐĐoƌd pouƌ faiƌe ŵoŶteƌ de Ŷoŵďƌeuǆ ouǀƌages Ƌui 
peƌŵettƌoŶt uŶ flottage plus ƌĠgulieƌ et ŵoiŶs daŶgeƌeuǆ. Ce soŶt les PoŶts et ChaussĠes Ƌui 
oďtieŶdƌoŶt Đes ƌĠsultats. 

Les tƌaiŶs de ďois fuƌeŶt, daŶs les aŶŶĠes ϭϲϬϬ, de ǀĠƌitaďles ƌadeauǆ asseŵďlĠs aǀeĐ souplesse, 
ĐoŶduits paƌ ϰ hoŵŵes puis ϯ aǀeĐ l'eǆpĠƌieŶĐe. Les ďûĐhes ĠtaieŶt ŵaƌƋuĠes ;de l'eŵpƌeiŶte Đhoisie 
paƌ soŶ pƌopƌiĠtaiƌeͿ puis eŵpilĠes paƌallğleŵeŶt à la ƌiǀe. OŶ atteŶdait eŶ gĠŶĠƌal le ϭϱ Ŷoǀeŵďƌe, 
pĠƌiode faǀoƌaďle, pouƌ les jeteƌ à l'eau ;Le flottage à ďûĐhes peƌdues Ƌui Ġtait pƌatiƋuĠ suƌ l'YoŶŶe 
jusƋu'à ClaŵeĐǇ Ŷ'a ĐessĠ Ƌu'eŶ ϭϵϮϯͿ. 

L’ĠpoƋue des ĐoĐhes d’eau 

Le pƌeŵieƌ dĠpaƌt eut lieu eŶ ϭϲϯϵ et duƌait ϱ jouƌs pouƌ atteiŶdƌe Paƌis et ϲ jouƌs au ƌetouƌ. EŶ ϭϳϱϱ, 
les diligeŶĐes, ŵessageƌies et ĐoĐhes dĠpeŶdiƌeŶt tous d'uŶe seule adŵiŶistƌatioŶ. A paƌtiƌ de Đette 
date, les ĐoĐhes et les tƌaiŶs de ďois puƌeŶt Ŷaǀigueƌ et flotteƌ saŶs iŶĐideŶts Ŷotoiƌes. 

JusƋu'eŶ ϭϳϭϴ, les ĐoĐhes d'eau aǀaieŶt la pƌĠfĠƌeŶĐe du puďliĐ Đaƌ les ƌoutes ĠtaieŶt daŶs uŶ tƌğs 
ŵauǀais Ġtat et peu sûƌes. 

Les ŵaƌiŶieƌs ǀĠĐuƌeŶt leuƌs deƌŶieƌs jouƌs de gloiƌe eŶ ϭϴϭϱ, NapolĠoŶ ĠǀadĠ de l'île d'Elďe s'aƌƌġta à 
Auǆeƌƌe et fit tƌaŶspoƌteƌ ĐeƌtaiŶs soldats paƌ eau jusƋu'à hauteuƌ des Fossaƌds, pƌğs de MoŶteƌeau-

Fault-YoŶŶe. 

Et la ŶavigatioŶ ĐoŶtiŶue … 

Le ĐaŶal de BouƌgogŶe fut ƌĠalisĠ de ϭϳϳϱ à ϭϴϲϴ et Đelui du NiǀeƌŶais de ϭϳϴϰ à ϭϴϰϮ. Les ďateauǆ 
ĐhaƌgĠs de ŵatĠƌiauǆ Ŷe les utilisğƌeŶt d'aďoƌd Ƌu'iƌƌĠguliğƌeŵeŶt. Pouƌ atteiŶdƌe Paƌis, il fallait eŶ 
effet ƌeĐeǀoiƌ uŶ appoƌt ĐoŶsidĠƌaďle et eŶ outƌe teŶiƌ de la flottaisoŶ des tƌaiŶs de ďois. OŶ faisait 
aloƌs deuǆ ĠĐlusĠes paƌ seŵaiŶe et deuǆ supplĠŵeŶtaiƌes -ƋuaŶd oŶ le pouǀait- afiŶ d'eŶtƌaîŶeƌ les 
tƌaiŶs. 

La ŶaǀigatioŶ Ŷe pouǀait doŶĐ ġtƌe Ƌu'iŶteƌŵitteŶte. OŶ Đoŵpƌit aloƌs la ŶĠĐessitĠ d'aŵĠŶageƌ la 
ƌiǀiğƌe de telle façoŶ Ƌue la ŶaǀigatioŶ soit ĐoŶtiŶue aǀeĐ des ďateauǆ de ϭ,ϲϬ ŵ de tiƌaŶt d'eau. EŶ 
ϭϴϳϮ, ϭϳ ďaƌƌages ŵoďiles et les deuǆ dĠƌiǀatioŶs de JoigŶǇ et CouƌloŶ ;eŶtƌe LaƌoĐhe et MoŶteƌeau-

Fault-YoŶŶeͿ dĠgageaieŶt le ĐaŶal de BouƌgogŶe. De ŵġŵe, les tƌaǀauǆ effeĐtuĠs de ϭϴϲϵ à ϭϴϳϯ 
eŶtƌe Auǆeƌƌe et LaƌoĐhe dĠďloƋuaieŶt le ĐaŶal du NiǀeƌŶais, apƌğs l'iŶstallatioŶ des ďaƌƌages de la 
ChaîŶette, de l'île BƌûlĠe, des DuŵoŶts, des Boisseauǆ, de MoŶĠteau aǀal et des deuǆ ĠĐluses de la 
dĠǀiatioŶ de GuƌgǇ. 

Tous les ďaƌƌages aĐtuels Ŷe dateŶt pas de ϭϴϳϯ. Les ouǀƌages 
oŶt ĠtĠ peƌfeĐtioŶŶĠs et ĐeƌtaiŶs oŶt paƌfois ĐhaŶgĠ 
d e͛ŵplaĐeŵeŶt. 

Des ďaƌƌages supplĠŵeŶtaiƌes et des ĠĐluses de gƌaŶde 
ĐapaĐitĠ oŶt ĠtĠ ĐoŶstƌuits d'Auǆeƌƌe à CaŶŶes pƌğs de 
MoŶteƌeau-Fault-YoŶŶe. PouƌtaŶt, ŵalgƌĠ taŶt d'effoƌts, 
l'YoŶŶe aǀait ĐoŶseƌǀĠ uŶe ŵauǀaise ƌĠputatioŶ à Đause de 
soŶ ƌĠgiŵe hǇdƌauliƋue iŵpĠtueuǆ. La Đƌue Đoŵŵe de ϭϵϭϬ 

fut uŶ dĠsastƌe. Pouƌ ƌĠgleƌ le dĠďit de l'YoŶŶe, oŶ fit ĐoŶstƌuiƌe le ďaƌƌage de la PaŶŶeĐiğƌe aiŶsi 
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Caƌte d’ideŶtitĠ de l’YoŶŶe Ŷavigaďle du CaŶal de BouƌgogŶe à la SeiŶe 

72 kilomètres de linéaire navigable 

39 communes traversées 

14 écluses mécanisées 

13 barrages de navigation 

Ϯ ĐaŶauǆ de dĠƌiǀatioŶ d͛uŶe loŶgueuƌ totale de ϴ kŵ 

 

Gaďaƌit de la voie d’eau : 

Gabarit des écluses : ϵϬ ŵ ǆ ϭϬŵϭϬ à l͛aǀal de JoigŶǇ ;ϵϬŵ ǆ ϴŵϮϬ à l͛aŵoŶtͿ 
TiƌaŶt d͛eau : 2mϭϬ à l͛aǀal de JoigŶǇ ;Ϯŵ à l͛aŵoŶtͿ 
TiƌaŶt d͛aiƌ : ϰŵϳϬ à l͛aǀal de JoigŶǇ ;ϰŵϰϬ à l͛aŵoŶtͿ 
 

Vitesses autorisées : 

Bateaux de moins de 20m : 15km/h 

Bateaux de plus de 20m : 12km/h 

Canaux de dérivation : 6 km/h 

Sur les zones de navigation rapide : 60 km/h 

Paƌis Ŷe ĐƌaigŶait plus autaŶt la teƌƌiďle YoŶŶe. 

Un peu de géographie 

L'YoŶŶe pƌeŶd sa souƌĐe daŶs les ŵoŶtagŶes du MoƌǀaŶ à ϭϱ kŵ de Château ChiŶoŶ et ƌejoiŶt la 
SeiŶe Ϯϵϱ kŵ plus loiŶ à MoŶteƌeau-Fault-YoŶŶe. Elle tƌaǀeƌse les ƌoĐhes gƌaŶitiƋues du MoƌǀaŶ, 
s'ĠĐoule daŶs les ǀallĠes Ġtƌoites de la ƌĠgioŶ de ClaŵeĐǇ pouƌ fuiƌ daŶs le ďassiŶ ƌiĐheŵeŶt ĐultiǀĠ à 
l'aǀal d'Auǆeƌƌe. 

CoŵpaƌĠe auǆ autƌes Đouƌs d'eau fƌaŶçais, l'YoŶŶe ĐoŶseƌǀe suƌ tout soŶ paƌĐouƌs des peŶtes assez 
iŵpoƌtaŶtes. AiŶsi à l'aǀal d'Auǆeƌƌe ;doŶĐ eŶ plaiŶeͿ, oŶ a uŶe peŶte de l'oƌdƌe de Ϭ,ϴϬ ŵ paƌ kŵ 
jusƋu'à LaƌoĐhe et de l'oƌdƌe de Ϭ,ϰϬ à Ϭ,ϮϬ ŵ paƌ kŵ de LaƌoĐhe à MoŶteƌeau-Fault-YoŶŶe. A titƌe de 
ĐoŵpaƌaisoŶ il faut ƌappeleƌ Ƌue la SeiŶe eŶtƌe Paƌis et ‘oueŶ a uŶe peŶte iŶfĠƌieuƌe à Ϭ,ϭϬ ŵ paƌ 
kŵ. 

UŶe autƌe paƌtiĐulaƌitĠ de Đette ƌiǀiğƌe ƌĠside daŶs soŶ ƌĠgiŵe atǇpiƋue. EŶ effet, elle ĐoŶŶaît de 
foƌtes ǀaƌiatioŶs de dĠďit dues ŶotaŵŵeŶt au pƌiŶteŵps, à la foŶte des Ŷeiges ŵoƌǀaŶdelles et eŶ 
autoŵŶe auǆ pluies oĐĠaŶiƋues. Aussi la suƌŶoŵŵe-t-oŶ "l'eŶfaŶt teƌƌiďle de la SeiŶe". Les Đƌues de 
l'YoŶŶe soŶt assez ǀioleŶtes. Les deƌŶiğƌes les plus sigŶifiĐatiǀes ƌeŵoŶteŶt à ϭϵϴϮ ;Đƌue dĠĐeŶŶaleͿ, 
ϭϵϱϱ ;Đƌue tƌeŶteŶaleͿ et la plus iŵpoƌtaŶte ĠtaŶt Đelle de ϭϵϭϬ ;Đƌue ĐeŶteŶŶaleͿ. 

A la ĐoŶflueŶĐe, SoŶ dĠďit ŵoǇeŶ à SeŶs est de ϳϱ ŵϯ/s aǀeĐ des Ġpisodes de Đƌues à ϭ.ϮϬϬ ŵϯ/s. A 
la ĐoŶflueŶĐe, soŶ dĠďit est supĠƌieuƌ à Đelui de la SeiŶe. La supeƌfiĐie de soŶ ďassiŶ ǀeƌsaŶt est de 

ϭϬ ϴϴϳ kŵϮ. Ses pƌiŶĐipauǆ afflueŶts soŶt la Cuƌe, le SeƌeiŶ et l'AƌŵaŶçoŶ. OŶ Ŷote la pƌĠseŶĐe suƌ 
soŶ Đouƌs, eŶ aŵoŶt de la paƌtie faisaŶt l'oďjet du pƌĠseŶt APSI, du ďaƌƌage ƌĠseƌǀoiƌ de PaŶŶeĐiğƌe 

seƌǀaŶt à la ƌĠgulatioŶ des eauǆ et offƌaŶt uŶe ĐapaĐitĠ de stoĐkage de ϴϬ ŵillioŶs de ŵϯ. 
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DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL A LA STRATEGIE 

L͛Ġtat des lieuǆ paƌtagĠ aǀeĐ l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe du Pôle d͛EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et 
‘uƌal ;PET‘Ϳ du Noƌd de l͛YoŶŶe a dĠŵoŶtƌĠ uŶ foƌt poteŶtiel de dĠǀeloppeŵeŶt touƌistiƋue 
structuré par la rivière Yonne. 

ElaďoƌĠ daŶs le Đadƌe d͛uŶe ŵissioŶ de pƌĠfiguƌatioŶ pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt du ĐǇĐlotouƌisŵe et du 
tourisme fluvial confiée aux cabinets Grelet Conseil et Traces TPI, ce diagnostic a relevé les nombreux 

atouts de ce territoire pourtant trop méconnu. La qualité des paysages, son patƌiŵoiŶe hĠƌitĠ d͛uŶe 
longue histoire, et enfin la situation du territoire au carrefour de grandes voies fluviales et terrestres 

depuis l͛AŶtiƋuitĠ doivent permettre à ce territoire de devenir une destination touristique prisée. 

La pƌĠseŶĐe d͛uŶ tissu ĠĐoŶoŵiƋue loĐal ĐoŶstituĠ ;Ŷoŵďƌeuǆ ƌestauƌaŶts doŶt deuǆ ĠtoilĠs, 
ĐoŵŵeƌĐes, aƌtisaŶat, ĠǀğŶeŵeŶts Đultuƌels et aĐteuƌs ŶatioŶauǆ de l͛aĐtiǀitĠ du touƌisŵeͿ est uŶ 
élément structurant à conforter pour assoir ce développement. 

Au regard des usages révélés par le diagnostic territorial, l͛eŶjeu pouƌ le territoire du PETR du Nord 

de l͛YoŶŶe est de structurer une offre permettant de : 

 Assurer une offre de loisirs aux habitants du territoire ; 

 Développer le nombre de nuitées autour de courts séjours thématiques (itinérance, 

patrimoine et éco-tourisme), notamment pour une clientèle francilienne ; 

 Séduire les excursionnistes (clientèles fluviales comme cyclotouristes). 

Les principales cibles de clientèles sont ainsi : 

1. La clientèle « locale » ƌĠsidaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe, pouƌ Ƌui la pƌatiƋue d͛aĐtiǀitĠs fluǀiales, 
ŶautiƋues ou ĐǇĐlaďles s͛iŶsĐƌit pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs uŶe logiƋue de loisiƌs et de dĠĐouǀeƌte 
de proximité. Cette clientèle a un niveau de pratique de type « sportive en club » ou au 

ĐoŶtƌaiƌe de faiďle iŶteŶsitĠ eŶ faŵille, eŶ Đouple ou eŶ gƌoupe d͛aŵis. 
2. La clientèle extérieure au territoire venant en séjour ou de passage : il s͛agit de plaisaŶĐieƌs, 

privés ou locataires, de cyclotouristes en couple, famille ou petit groupe d͛aŵis Ƌui ǀieŶŶeŶt 
découvrir le territoire et notamment naviguer ou pratiquer des activités sur ou le long de 

l͛YoŶŶe. 
3. La clientèle extérieure au territoire venant en groupes organisés : cette clientèle concerne 

essentiellement la pratique fluviale car aucune agence de voyage spécialisée dans le 

ĐǇĐlotouƌisŵe Ŷe pƌopose à Đe jouƌ uŶe offƌe suƌ le teƌƌitoiƌe. Il s͛agit doŶĐ des ĐlieŶts de 
péniches hôtels (NOTA : auĐuŶ paƋueďot Ŷe Ŷaǀigue suƌ l͛YoŶŶe à Đe jouƌͿ ƌĠalisaŶt uŶe 
croisière sur le territoire au cours de laquelle sont organisées des excursions à terre (visites 

de sites, cyclo-touƌisŵe, dĠgustatioŶ de pƌoduits du teƌƌoiƌ, …Ϳ. Ces ĐlieŶtğles soŶt 
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gĠŶĠƌaleŵeŶt des seŶioƌs à foƌt pouǀoiƌ d͛aĐhat et Ŷe soŶt pas diƌeĐteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ 
une offre de loisirs nautiques. 

La caractérisation de ces clientèles a permis de définir leurs besoins spécifiques et de soulever des 

enjeux particuliers : 

 La clientèle locale 

- Plaisanciers privés : Les plaisanciers privés résidants sur le territoire ont besoin de places 

d͛aŵaƌƌage pouƌ statioŶŶeƌ leuƌs ďateauǆ daŶs des lieuǆ sĠĐuƌisĠs ĐoŵpƌeŶaŶt des 
seƌǀiĐes. Ils doiǀeŶt pouǀoiƌ faiƌe des haltes suƌ le liŶĠaiƌe daŶs les lieuǆ d͛iŶtĠƌġts saŶs 
Ƌu͛ils aient besoin de services particuliers. 

- Usagers des berges : Les usageƌs des ďoƌds de l͛YoŶŶe oŶt ďesoiŶ de ďeƌges aŵĠŶagĠes 
et sécurisées en lieux de promenade pour tous, en vélo comme à pied, mais aussi avec 

uŶe poussette ou eŶ ƌolleƌ. Les atteŶtes eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes poƌteŶt 
essentiellement suƌ des aŵĠŶageŵeŶts d͛aĐĐueil situĠs le loŶg du paƌĐouƌs. Outƌe uŶ lieu 
de promenade, les berges sont un lieu important pour la pratique de la pêche. 

- L͛eŶseŵďle de la ĐlieŶtğle loĐale de l͛YoŶŶe et de ses aďoƌds plĠďisĐite les offƌes 
d͛aŶiŵatioŶs ďoƌd à ǀoie d͛eau et la pƌatiƋue d͛aĐtiǀitĠs ŶautiƋues. Ceuǆ-ci créent des 

ŵotifs de ǀeŶue suƌ l͛YoŶŶe et ses aďoƌds. 
 

 La clientèle individuelle extérieure 

- Les plaisaŶĐieƌs pƌiǀĠs ou eŶ loĐatioŶ, oŶt ďesoiŶ loƌs de leuƌ itiŶĠƌaŶĐe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes 
de stationnement sécurisées et équipées de services (haltes nautiques). 

- Les eǆĐuƌsioŶŶistes à ǀĠlo ou eŶ ƌaŶdoŶŶĠe au ďoƌd de l͛YoŶŶe oŶt ďesoiŶ d͛uŶ itiŶĠƌaiƌe 
ĐoŶtiŶu aŵĠŶagĠ et sĠĐuƌisĠ. Les atteŶtes eŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes 
portent essentiellement sur des aŵĠŶageŵeŶts d͛aĐĐueil situĠ le loŶg du paƌĐouƌs et suƌ 
une valorisation touristique du territoire. 

- L͛eŶseŵďle de Đette ĐlieŶtğle pƌatiƋue les aĐtiǀitĠs ŶautiƋues et appƌĠĐie les offƌes eŶ 
aŶiŵatioŶs ďoƌd à ǀoie d͛eau. Leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt susĐiteƌa leuƌ venue sur le territoire. 

 

 Clientèle extérieure en groupe 

- Ce sont essentiellement des péniches hôtels avec à bord une clientèle de voyages 

organisés Ƌui deǀƌoŶt aǀoiƌ la possiďilitĠ de faiƌe esĐale daŶs des ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil 
optimales. Une offre touristique sera à développer et à structurer à destination des 

opérateurs spécialisés qui organisent ces voyages. 
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LA STRATEGIE ET LES OBJECTIFS DU CONTRAT 

Conscients du potentiel ainsi que des ressources patrimoniales et historiques que possède le 

territoire mais ĐoŶsĐieŶts aussi du tƌaǀail iŵpoƌtaŶt Ƌu͛il ƌeste à ƌĠaliseƌ pouƌ ǀaloƌiseƌ Đes atouts, les 
élus du territoire ont souhaité donner des orientations ambitieuses à ce premier contrat de 

développement fluvestre. Les élus ont également été attentifs à ce que l'écriture de la stratégie de 

développement soit en synergie aǀeĐ les politiƋues d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe dĠǀeloppĠes paƌ 
ailleurs, et en cohérence avec les projets portés par les territoires riverains.  

Trois ambitions sont retenues :  

Ambition n°1 : Tƌavailleƌ de ĐoŶĐeƌt, suƌ des oďjets ĐoŵŵuŶs de valoƌisatioŶ, à l’ĠĐhelle du liŶĠaiƌe 

EŶ ŵettaŶt eŶ œuǀƌe uŶ pƌogƌaŵŵe d͛aĐtioŶs tƌaŶsǀeƌsales liĠes à la ĐƌĠatioŶ de l͛ideŶtitĠ et de 
l͛histoiƌe à tƌaŶsŵettƌe, à la ŵise eŶ ǀaleuƌ touƌistiƋue et ĐitoǇeŶŶe (charte graphique, signalétique, 

suppoƌts ŶuŵĠƌiƋues, …Ϳ, à la ĐooƌdiŶatioŶ et au ŵaillage des ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes ;opĠƌatioŶs 
d͛aŵĠŶageŵeŶt, ĐolleĐte des dĠĐhets, pƌogƌaŵŵe Đultuƌel, Đoŵmerces, loisirs et activités 

ĠĐoŶoŵiƋues, …Ϳ. 

Ambition n°2 : Utiliseƌ l’YoŶŶe Đoŵŵe uŶ veĐteuƌ de dĠveloppeŵeŶt teƌƌitoƌial 

- De l’ĠĐoŶoŵie et du touƌisŵe 

En renforçant la filière fluviale, 

EŶ ĐƌĠaŶt de l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de touƌisŵe et de loisiƌs ;ƌestauƌatioŶ, hôtelleƌie, ŵise Ŷe ǀaleuƌ 
du patrimoine, activités fluviales et ŶautiƋues, …Ϳ 
EŶ augŵeŶtaŶt la fƌĠƋueŶtatioŶ suƌ l͛YoŶŶe suƌ l͛eau Đoŵŵe suƌ les ďeƌges eŶ ŵultipliaŶt les usages 
et les événements). 

 

- De la ruralité et du cadre de vie 

En revitalisant les centres-bourgs, 

EŶ ĐoŶŶeĐtaŶt les teƌƌitoiƌes à la ǀoie d͛eau, 

EŶ doŶŶaŶt uŶe ǀaleuƌ ƌĠĐƌĠatiǀe à l͛YoŶŶe, auǆ ĠtaŶgs, auǆ ďeƌges, auǆ ǀilles et ǀillages tƌaǀeƌsĠs. 
 

Ambition n°3 : Devenir une destination éco touristique 

D͛itiŶĠƌaŶĐe, du patƌiŵoiŶe ďâti, Ŷatuƌel, iŵŵatĠƌiel 
En créant une image identitaire, 

En valorisant les terroirs, les paysages, la gastronomie, la culture, … 

 

Pour tendre vers les ambitions politiques, le Comité de Pilotage a arrêté un choix de présentation des 

actions à mener selon 4 axes stratégiques et opérationnels majeurs. 

  



Contrat de développement fluvestre  de l͛Yonne navigable du Canal de Bourgogne à la Seine - 11 

Axe 1 : Le développeŵeŶt des iŶfƌastƌuĐtuƌes et ĠƋuipeŵeŶts soĐle de l’offƌe fluvestƌe 

Les paƌteŶaiƌes du pƌĠseŶt ĐoŶtƌat oŶt souhaitĠ assuƌeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe de 
ƋualitĠ à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe afiŶ de ĐoŶfoƌteƌ l͛aǆe YoŶŶe Đoŵŵe uŶe doƌsale structurante. Ce 

pƌogƌaŵŵe aŵďitieuǆ a ĠtĠ ĐoŶçu pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ atteŶtes de l͛eŶseŵďle des usageƌs. 

 Un réseau de haltes et ports maillant le territoire 

Le pƌĠseŶt ĐoŶtƌat pƌogƌaŵŵe le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau stƌuĐtuƌĠ de haltes ŶautiƋues offƌaŶt 
des services de qualité aux usagers itinérants (eau, électricité, collecte des déchets, informations 

touristiques). Certaines haltes situées dans les pôles urbains structurants du territoire, proposeront 

des services complémentaires comme la collecte des eaux usées des bateaux, du Wifi et les services 

d͛uŶe ĐapitaiŶeƌie ;douĐhes, saŶitaiƌes, ŵaĐhiŶe à laǀeƌ, aĐĐueil…Ϳ. ChaĐuŶe de Đes haltes 
ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛uŶ ƌğgleŵeŶt gaƌaŶtissaŶt leuƌ ďoŶ usage. ;ϭ.ϭͿ  

Les pƌopƌiĠtaiƌes de ďateauǆ ǀeƌƌoŶt paƌallğleŵeŶt l͛offre de stationnement « longue durée » dans 

les ports du territoire confortée et développée. Des services associés de qualité y seront proposés ; 

des règlements garantiront le standing et la navigation régulière des bateaux y stationnant. (1.2).  

 

Ces équipeŵeŶts seƌoŶt ĐoŶçus daŶs l͛oďjeĐtif de ƌĠpoŶdƌe autaŶt Ƌue faiƌe se peut auǆ ďesoiŶs de 
l͛eŶseŵďle des usageƌs : plaisance de moins de 20 mètres, croisière avec hébergement (péniches 

hôtels…Ϳ, ŵais aussi ĐǇĐlistes, ĐaŵpiŶg-caristes ou randonneurs. 

La localisatioŶ et les gƌaŶds pƌiŶĐipes de la stƌuĐtuƌatioŶ de l͛offƌe figuƌeŶt suƌ la Đaƌte aŶŶeǆĠe au 
pƌĠseŶt ĐoŶtƌat. Les ĐoŶditioŶs d͛oĐĐupatioŶ doŵaŶiale, d͛eŶtƌetieŶ et le dĠtail des ĠƋuipeŵeŶts 
déployés seront étudiés de façon détaillée au stade des études de chaque projet, en lien avec les 

partenaires du présent contrat.  

 UŶ axe stƌuĐtuƌaŶt peƌŵettaŶt les ŵoďilitĠs douĐes le loŶg des ƌives de l’YoŶŶe 

La mobilité le loŶg de l͛YoŶŶe sera facilitée tant 

pour les habitants du territoire que pour les 

touƌistes paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe liaison piétonne et 

cycliste aménagée le long des berges. Cet 

itinéraire, appelé « Chemin des Flotteurs », qui 

loŶge l͛YoŶŶe de MigeŶŶes à MoŶteƌeau-Fault-

Yonne en Seine-et-Marne, reliant le Tour de 

BouƌgogŶe à ǀĠlo et l͛EVϲ, ƌepƌĠseŶte uŶ eŶjeu 
stratégique pour les signataires de ce contrat et 



Contrat de développement fluvestre  de l͛Yonne navigable du Canal de Bourgogne à la Seine - 12 

pouƌ la ƌĠgioŶ puisƋu͛il s͛iŶsĐƌit paƌŵi les ϭϲ 
itiŶĠƌaiƌes d͛iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal doŶt 
l͛aŵĠŶageŵeŶt est ǀisĠ pƌioƌitaiƌeŵeŶt. (1.3 

et 1.4). 

Les aménageŵeŶts ĐƌĠĠs s͛aĐĐoŵpagŶeƌoŶt 
des équipements et mobiliers nécessaires 

au confort des usagers : ĐƌĠatioŶs d͛aiƌes de 
pique-nique, installation de bancs, mise en 

plaĐe de paƌkiŶgs… UŶe aĐtioŶ paƌtiĐuliğƌe 
seƌa ŵise eŶ œuǀƌe suƌ la gestioŶ duƌaďle 
des déchets et la propreté des sites (1.2). 

Enfin, une attention particulière sera portée 

pour assurer la mixité des usages sur cette 

voie : promenade familiale, cyclo-

randonnée, rollers, trajets domicile-travail 

eŶ ǀĠlo suƌ ĐeƌtaiŶes poƌtioŶs… DaŶs Đe seŶs 
les aménagements réalisés faciliteront la 

cohabitation entre les différents usages et 

des aĐtioŶs seƌoŶt eŶgagĠes pouƌ seŶsiďiliseƌ les usageƌs au paƌtage de l͛espaĐe ;ϭ.5).  

Axe 2 : UŶe politiƋue d’aĐĐueil et de seƌviĐes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à l’iŶfƌastƌuĐtuƌe 

Les paƌteŶaiƌes de Đe pƌojet oŶt souhaitĠ Ƌue les iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶseŶtis suƌ l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe et les 
équipements aient des retombées économiques directes sur les territoires du PETR.  

Un axe du contrat est ainsi consacré à des actions visant à faciliter le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ 
économique et le développement de produits touristiques : dans la perspective du renforcement du 

touƌisŵe fluǀestƌe, il s͛agit pouƌ le PET‘ du Noƌd de l͛YoŶŶe de dĠǀeloppeƌ et ĐoŶforter de manière 

complémentaire les activités touƌistiƋues suƌ les ďeƌges, Đelles des Đœuƌs de ǀilles et ǀillages, et les 
sites touristiques majeurs des territoires.  

La rivière Yonne : un axe structurant en lien avec les territoires 

Pour répondre au mieux aux attentes des clientèles en quête de services, commerces, cafés, 

restaurants et pour que les commerces locaux bénéficient davantage des retombées liées aux flux 

touristiques : 

1. les liaisons depuis les axes structurants vers les activités économiques existantes et les 

ĐeŶtƌes d͛iŶtĠƌġts du teƌƌitoire seront confortées ou créés (2.1) ; 

2. uŶe sigŶalĠtiƋue hoŵogğŶe le loŶg de la ǀoie d͛eau seƌa ŵise eŶ plaĐe ;Ϯ.ϮͿ. 

De même, un travail sera engagé pour assurer un accueil de qualité pour les touristes et les cyclistes 

dans et à partir des gares qui constitueŶt uŶe poƌte d͛eŶtƌĠe ŵajeuƌe du teƌƌitoiƌe pouƌ sa ĐlieŶtğle 
extérieure. (2.4). 

Enfin, afiŶ de faĐiliteƌ l͛aĐĐğs de Đes ǀoies à tous une offre de location de vélos répartie sur le 

territoire (collectivités, campings, offices de tourisme) sera mise eŶ œuǀƌe. ;Ϯ.6). 
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UŶe offƌe ƌeŶouvelĠe d’aŶiŵatioŶs et de loisiƌs 

Les aĐtiǀitĠs de loisiƌs ďoƌd à ǀoie d͛eau, ŶotaŵŵeŶt ŶautiƋues ƌestes ƌaƌes ďieŶ Ƌu͛elles soieŶt 
plébiscitées par les usagers. Afin de répondre aux attentes, des parcours de randonnée et des lieux 

de baignade répondant aux obligations réglementaires de sécurité seront créés et les sports 

nautiques seront développés (pêche, paddle, canoë-kaǇak, aǀiƌoŶ, ski ŶautiƋue…Ϳ. Cette offƌe 
permettra de proposer des activités attirant un public local et familial, tout en offrant un produit 

complémentaire aux activités culturelles ou sportives visant un public touristique. (2.3). 

 

Paƌ ailleuƌs, des aĐtioŶs seƌoŶt eŶgagĠes afiŶ de stiŵuleƌ uŶe offƌe pƌiǀĠe d͛aŶiŵatioŶs et d͛aĐtiǀitĠs 
économiques et culturelles suƌ et ďoƌd à ǀoie d͛eau : bateaux restaurants, bateaux promenades, 

guiŶguettes, aŶiŵatioŶs Đultuƌelles, loĐatioŶ de ďateauǆ… ;Ϯ.3). 

Le dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe d’hĠďeƌgeŵeŶt 

Le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛itiŶĠƌaŶĐe pĠdestƌe et ĐǇĐliste sous-eŶteŶd uŶe offƌe d͛aĐĐueil adaptĠe et 
stƌuĐtuƌĠe. L͛aĐĐueil de gƌoupes iŵpose des ĐapaĐitĠs iŵpoƌtaŶtes eŶ teƌŵes de ƌestauƌatioŶ et 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶe offƌe d͛aĐtiǀitĠs ǀaƌiées.  

Des actions seront engagées afin de conforter et développer une offre de qualité le long du linéaire ; 

Đette offƌe s͛appuieƌa ŶotaŵŵeŶt suƌ l͛offƌe pƌiǀĠe, suƌ les ĐaŵpiŶgs eǆistaŶts. Le dĠǀeloppeŵeŶt 
d͛uŶe offƌe atǇpiƋue pouƌƌa ġtƌe ĠtudiĠ paƌ la ƌéutilisation en gîte de maisons éclusières inutilisées 

où paƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojet d͛hôtelleƌie suƌ l͛eau. (2.5) 
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Axe 3 : Une promotion et communication permettant la mise en marché 

Les acteurs du tourisme (Bourgogne Tourisme, Yonne Tourisme, Seine-et-Marne Tourisme, les offices 

de touƌisŵe, les pƌestataiƌes, …Ϳ se fĠdğƌeƌoŶt autouƌ d͛uŶ plaŶ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ à l͛ĠĐhelle du 
linéaire touristique. 

L͛eŶseŵďle de Đes aĐteuƌs ;puďliĐs et pƌiǀĠsͿ tƌaǀailleƌa à la ĐƌĠatioŶ d͛outils de pƌoŵotioŶ à l͛Ġchelle 

du linéaire (3.1). Ces outils permettront de faire connaitre et de commercialiser la destination (3.2) 

eŶ s͛appuǇaŶt ŶotaŵŵeŶt suƌ l͛usage des ŵĠdias ŵoďiles. 

 

Cette valorisation sera accompagnée par la professionnalisation des acteurs et des personnels 

d͛offiĐe du touƌisŵe. 

Il appaƌait ŶĠĐessaiƌe paƌ ailleuƌs de ĐooƌdoŶŶeƌ la sigŶalĠtiƋue et d͛adopteƌ uŶe Đhaƌte gƌaphiƋue 
commune afin que la communication soit structurée et permette une valorisation globale de Yonne 

Ŷaǀigaďle et de l͛eŶseŵďle des aĐtivités proposées. 

Axe 4 : Une gouvernance efficace à l’ĠĐhelle du liŶĠaiƌe 

Ce contrat a été élaboré dans un cadre pluri-partenarial où chacun doit trouver sa place entre 

ĐolleĐtiǀitĠs loĐales et aĐteuƌs du touƌisŵe, soĐiopƌofessioŶŶels, ŵoŶde assoĐiatif… C͛est daŶs Đette 
ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe Ƌue ƌĠside toute l͛aŵďitioŶ et la ƌĠussite de 
ce contrat. 

Dğs la sigŶatuƌe de Đe ĐoŶtƌat, sa ŵise eŶ œuǀƌe et le suiǀi de ses aĐtioŶs seƌa assuƌĠ et ĐooƌdoŶŶĠ 
dans une logique partenariale eŶtƌe l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs, iŶstitutioŶŶels, pƌofessioŶŶels 
et associatifs (4.1). Des projets autres que ceux décrits ci-dessus pourront être considérés comme 

Ġligiďles au pƌĠseŶt ĐoŶtƌat s͛ils ĐoŶtƌiďueŶt auǆ oďjeĐtifs fiǆĠs. Ils feƌoŶt aloƌs l͛oďjet d͛aƌďitƌages 
lors des réunions du comité de suivi. 

UŶe gouǀeƌŶaŶĐe spĠĐifiƋue seƌa paƌ ailleuƌs ĐoŶstituĠe, à l͛ĠĐhelle de l͛itiŶĠƌaiƌe, pouƌ assuƌeƌ 
l͛aŶiŵatioŶ, la pƌoŵotioŶ et la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ des pƌoduits touƌistiƋues ĐƌĠĠs et positioŶner le 

territoire comme un lieu de détente et découverte patrimoniale vis-à-vis de la région parisienne 

notamment (4.2). 

Enfin, un observatoire de la fréquentation et les retombées économiques sur le territoire sera créé 

(4.3). Cet observatoire permettra au ĐoŵitĠ de suiǀi d͛aŶalǇseƌ l͛iŵpaĐt des aĐtioŶs eŶgagĠes et de 
les ƌĠoƌieŶteƌ si ça s͛aǀĠƌait ŶĠĐessaiƌe.  

 

 

  



Contrat de développement fluvestre  de l͛Yonne navigable du Canal de Bourgogne à la Seine - 15 

LE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ - 2023 
AXE 1 : LE DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS SOCLE DE L’OFFRE FLUVESTRE 

ACTION LIEU / EPCI PROJET 
MAITRISE 

D͛OUV‘AGE 

MONTANT 

PREVISIONNEL HT 

CALENDRIER 

PREVISIONNEL 

POSITION 

REGION 

1.1 Favoriser 

l͛itiŶĠƌaŶĐe fluǀiale 
en complétant le 

maillage de ports et 

haltes et en 

développant les 

services dans les 

ports et haltes / 1.3 

Favoriser le 

développement de 

la croisière avec 

hébergement en 

créant des 

ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil 
optimales 

Villeneuve la Guyard 

CCYN 

CƌĠatioŶ d͛uŶe halte seĐoŶdaiƌe à VilleŶeuǀe la 
Guyard 

CCYN ϭϬϬ à ϭϮϬ.ϬϬϬ € 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant  

Courlon-sur-Yonne 

CCYN 

CƌĠatioŶ d͛uŶe halte seĐoŶdaiƌe à Courlon-sur-

Yonne 
CCYN ϭϬϬ à ϭϮϬ.ϬϬϬ € 2020 RI Fluvial 

Pont-sur-Yonne 

CCYN  

Requalification de la halte de Pont-sur-Yonne 

en halte principale / Installation de bornes eau 

et électricité pour péniches hôtels et gestion 

des déchets 

CCYN ϴϮ à ϵϮ.ϬϬϬ € 2020 RI Fluvial 

Sens 

CAGS 
EǆteŶsioŶ d͛uŶe halte fluǀiale Ƌuai SĐhǁeitzeƌ CAGS ϯϭϮ.ϱϬϬ € 2018 RI Fluvial 

Sens 

CAGS 
CƌĠatioŶ d͛uŶe ĐapitaiŶeƌie tous seƌǀiĐes CAGS et ou Sens 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Etude de 

programmation en 2019 
Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 

avenant 

Sens 

CAGS 

DĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe de seƌǀiĐes le loŶg 
de la ǀoie d͛eau / IŵplaŶtatioŶ de pĠŶiĐhe 

hôtel à Sens  (bornes eau, électricité et gestion 

des déchets) 

CAGS et ou Sens 

et ou privée 
ϱϬ.ϬϬϬ € 2019-2021 RI Fluvial 

Villeneuve-sur-

Yonne 

CAGS 

‘ĠŶoǀatioŶ et ŵodeƌŶisatioŶ de l͛esĐale de 
plaisance de Villeneuve-sur-Yonne (dont 

bornes eau, électricité et gestion des déchets) 

CAGS 992.ϬϬϬ € 2019-2020 RI Fluvial 

Armeau 

CAGS 

Requalification en halte secondaire (hors 

étude) à Armeau 
CAGS ϱ.ϬϬϬ € 2019 RI Fluvial 

Cézy 

CCJ 

Requalification du quai de Cézy en halte 

secondaire 
CCJ ϰ à ϲ.ϬϬϬ € 2019 RI Fluvial 

Linéaire PETR Mise en place de règlements de ports/haltes A déterminer 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

2018 
Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 

avenant 

Linéaire PETR 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe iŶfoƌŵatiƋue de 

réservation des escales 
A déterminer 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 
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LE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ - 2023 
AXE 1 : LE DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS SOCLE DE L’OFFRE FLUVESTRE 

ACTION LIEU / EPCI PROJET 
MAITRISE 

D͛OUV‘AGE 

MONTANT 

PREVISIONNEL HT 

CALENDRIER 

PREVISIONNEL 

POSITION 

REGION 

1.2 Augmenter le 

réservoir de 

plaisanciers par 

l͛aĐĐƌoisseŵeŶt de 
l͛offƌe eŶ 

stationnement de 

longue durée 

Sens 

CAGS 

CƌĠatioŶ d͛uŶ poƌt de plaisaŶĐe de ĐapaĐitĠ 
modérée (côté fausse rivière) à Sens 

CAGS et ou Sens 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Saint-Julien-du-Sault 

CCJ 

AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe Marina sur le site de la 

Maladrerie 

CCJ ou Saint-

Julien-du-Sault 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Joigny 

CCJ  

Agrandissement du Port de Joigny (dont 

bornes eau, électricité et gestion des déchets) 

CCJ ou Joigny ou 

privée 
ϮϯϮ à ϮϴϮ.ϬϬϬ € 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

1.3 Aménager la V55 

dite « Chemin des 

flotteurs » sur toute 

la longueur du 

linéaire 

Linéaire CCYN 
AŵĠŶageŵeŶt des ƌiǀes de l͛YoŶŶe de la 

Seine-et-Marne à Pont-sur-Yonne 
CCYN ϲϱϬ.ϮϱϬ € 2018-2019 RI Itinérance 

Sens Réfection et aménagement des quais CAGS 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Linéaire CAGS 

CAGS 

AŵĠŶageŵeŶt des ƌiǀes de l͛YoŶŶe de ‘osoǇ à 
Armeau 

CAGS ϱϵϰ.ϵϭϮ € 2018 RI Itinérance 

Villeneuve-sur-

Yonne 

CAGS 

Réfection et aménagement des quais  
Villeneuve-sur-

Yonne 

ϭ.ϮϴϬ.ϬϬϬ € ;hoƌs 
études)  

2019 RI Itinérance 

Linéaire CCJ 
AŵĠŶageŵeŶt des ƌiǀes de l͛YoŶŶe de 

Villevallier à Joigny 
CCJ ϴϯϳ.ϬϬϬ € 2018-2020 RI Itinérance 

Joigny 

CCJ 
Réfection et aménagement des quais CCJ ou Joigny 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Linéaire Migennois / 

CCAM 

Aménagement des ƌiǀes de l͛YoŶŶe de JoigŶǇ à 
Migennes 

CCAM 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

1.4 Valoriser les 

accès aux principaux 

ĐeŶtƌes d͛iŶtĠƌġt du 
territoire à partir des 

axes structurants 

Linéaire PETR Budget global A déterminer ϱϱ.ϬϬϬ € 2019-2020 RI Fluvial 

1.5 Concilier les 

usages entre usagers 

du halage 

Linéaire PETR Budget global A déterminer ϰϱ.ϬϬϬ € 2018-2020 RI Fluvial 

TOTAL AXE 1 Min 5.339.662 € 
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LE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ - 2023 
AXE 2 : UNE POLITIQUE D’ACCUEIL ET DE SERVICES COMPLEMENTAIRES A L’INFRASTRUCTURE 

ACTION LIEU / EPCI PROJET 
MAITRISE 

D͛OUV‘AGE 

MONTANT 

PREVISIONNEL HT 

CALENDRIER 

PREVISIONNEL 

POSITION 

REGION 

2.1 Aménager des 

équipements 

d͛aĐĐueil le loŶg de 
la ǀoie d͛eau 

Linéaire PETR 
Equipement des ports dont gestion des 

déchets 
A déterminer ϰϴ.ϬϬϬ € 2019 RI Fluvial 

Linéaire PETR EspaĐes de dĠteŶte le loŶg de l͛YoŶŶe A déterminer ϰϬ.ϬϬϬ € 2019 RI Fluvial 

2.2 Développer une 

signalétique 

homogène le long de 

la ǀoie d͛eau 

Linéaire PETR Court terme A déterminer ϭϯϵ.ϬϬϬ € 2019-2021 RI Fluvial 

Linéaire PETR Moyen terme A déterminer ϴϬ.ϬϬϬ € 2020-2021 RI Fluvial 

2.3 Qualifier et 

développer des 

animations et une 

offre de loisirs à voie 

d͛eau 

Saint Martin du 

Tertre 

CAGS 

CƌĠatioŶ de ďalade suƌ l͛YoŶŶe 
Saint Martin du 

Tertre 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ avenant 

ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A voir en fonction du 

projet - Feƌa l͛oďjet 
d͛uŶ aǀeŶaŶt 

Gron 

CAGS 

AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ tĠlĠski ŶautiƋue et 
wakeboard 

Gron ϰϲϵ.Ϭϳϰ € 2019-2020 RI Fluvial 

Linéaire CAGS 

Développement de navettes fluviales (balades 

Villeneuve sur Yonne à Sens, offre de 

restauration embarquée, retour balade vélo, 

…Ϳ 

CAGS et ou Sens 

et ou privée 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Linéaire CAGS 

DĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe de seƌǀiĐes le loŶg 
de la ǀoie d͛eau / IŵplaŶtatioŶ d͛uŶe pĠŶiĐhe 

cabaret/spectacle 

CAGS et ou Sens 

et ou privée 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ avenant 

ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Linéaire CAGS 

DĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe de seƌǀiĐes le loŶg 
de la ǀoie d͛eau / IŵplaŶtatioŶ de pĠŶiĐhe;sͿ 

restaurant(s) 

CAGS et ou Sens 

et ou privée 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Saint Julien du Sault 

CCJ 

CƌĠatioŶ d͛uŶe aĐtiǀitĠ de paddle et loĐatioŶ 
de vélo 

Privée 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de projet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Saint Aubin sur 

Yonne 

CCJ 

CƌĠatioŶ d͛uŶe ďase de loisiƌs CCJ 
A définir * 

* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

2019 
Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 

avenant 

Joigny 

CCJ 
CƌĠatioŶ d͛uŶe ďaigŶade Ŷatuƌelle Joigny 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

2019 
Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 

avenant 
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LE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ - 2023 
AXE 2 : UNE POLITIQUE D’ACCUEIL ET DE SERVICES COMPLEMENTAIRES A L’INFRASTRUCTURE 

ACTION LIEU / EPCI PROJET 
MAITRISE 

D͛OUV‘AGE 

MONTANT 

PREVISIONNEL HT 

CALENDRIER 

PREVISIONNEL 

POSITION 

REGION 

2.4 Qualifieƌ l͛aĐĐueil 
des cyclistes dans et 

à partir des gares 

Linéaire PETR Budget global 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 

aǀeŶaŶt ou d͛uŶe ƌeǀue 
de projet 

ϮϮ.ϬϬϬ € 2021 RI Fluvial 

2.5 Développer la 

ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil 
« Séjours rives de 

l͛YoŶŶe » 

Linéaire PETR Hébergement léger dans les campings 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 

aǀeŶaŶt ou d͛uŶe ƌeǀue 
de projet 

ϭϱϬ.ϬϬϬ € 2018-2020 
RI 

Hébergement 

Sens 

CAGS 

CaŵpiŶg ŵuŶiĐipal / aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe aiƌe 
de camping-Đaƌs daŶs l͛eŶĐeiŶte du ĐaŵpiŶg 

Sens ϰϭ.ϲϲϲ € 2018 
RI 

Hébergement 

Linéaire CAGS 

DĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe d͛aĐĐueil eŶ 
hébergement touristique / Hôtellerie de plein 

air connectée au tourisme fluvestre 

CAGS et ou Sens 

et ou privée 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Saint Julien du Sault 

CCJ 
Aménagement du site de la Maladrerie 

Saint Julien du 

Sault ou privée 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Feƌa l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

Joigny 

CCJ 
AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe aire de Camping-Car 

Ville de Joigny 

ou CCJ 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

Fera l͛oďjet d͛uŶ 
avenant 

 2.6 Structurer la 

location de vélos 
Linéaire PETR 

Location longue durée de 25 VAE / 60 VTC 

répartis sur le territoire 
A déterminer ϴϬ.ϬϬϬ € 2019-2021 RI Fluvial 

TOTAL AXE 2 Min 1.091.ϳϰϬ € 
 

LE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ - 2023 
AXE 3 : UNE PROMOTION ET UNE COMMUNICATION PERMETTANT LA MISE EN MARCHE 

ACTION LIEU / EPCI PROJET 
MAITRISE 

D͛OUV‘AGE 

MONTANT 

PREVISIONNEL HT 

CALENDRIER 

PREVISIONNEL 

POSITION 

REGION 

3.1 Travailler des 

outils de promotion 

à l͛ĠĐhelle du 
linéaire touristique 

Linéaire PETR Vélibook A déterminer ϭϬ.ϬϬϬ € 2018-2019 Non éligible 

Linéaire PETR EditioŶ d͛uŶ guide suƌ l͛eŶseŵďle du liŶĠaiƌe A déterminer ϮϬ.ϬϬϬ € 2020 Non éligible 

3.2 Commercialiser 

la destination 
Linéaire PETR Offices du Tourisme du linéaire A déterminer ϭϬ.ϬϬϬ € 2019-2020 Non éligible 

TOTAL AXE 3 ϰϬ.ϬϬϬ € 
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LE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ - 2023 
AXE 4 : UNE GOUVERNANCE EFFICACE A L’ECHELLE DU LINAIRE 

ACTION LIEU / EPCI PROJET 
MAITRISE 

D͛OUV‘AGE 

MONTANT 

PREVISIONNEL HT 

CALENDRIER 

PREVISIONNEL 

POSITION 

REGION 

4.1 Développer un partenariat pour 

la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat 
fluvestre et ses actions 

Linéaire PETR 
Budget global de fonctionnement 

du PETR 
Equipe du PETR 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

2018-2023 FEADER 

4.2 CƌĠeƌ uŶ ĐoŵitĠ d͛itiŶĠƌaiƌe 
pouƌ l͛aŶiŵatioŶ, la pƌoŵotioŶ et 

la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ de l͛itiŶĠƌaiƌe 
nautique et cyclable 

Linéaire PETR 
Budget global de fonctionnement 

du PETR 
Equipe du PETR 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

2019-2021 FEADER 

4.3 Observer la fréquentation et le 

retombées économiques sur le 

territoire 

Linéaire PETR 
Etude retombées économiques 

fluvestres 
PETR ϯϬ.ϬϬϬ € 2021 puis 2024 Non éligible 

Linéaire PETR Achat éco-compteurs type dalles A déterminer 45.000 € 2020 RI Itinérance 

Linéaire PETR 
Observations dans les ports, les 

offices du tourisme 
Interne 

A définir * 
* Feƌa l͛oďjet d͛uŶ aǀeŶaŶt 
ou d͛uŶe ƌeǀue de pƌojet 

A partir de 2018 Non éligible 

TOTAL AXE 4 MiŶ ϳϱ.ϬϬϬ € 

 

SYNTHESE PLAN D’ACTIONS ϮϬϭϴ – 2023  

REGLEMENT D’INTERVENTION CONCERNE TOTAL (Minimum) 

RğgleŵeŶt d’iŶteƌveŶtioŶ Fluvial 2.855.574 € 

RğgleŵeŶt d’iŶteƌveŶtioŶ ItiŶĠƌaŶĐe 3.407.162 € 

RğgleŵeŶt d’iŶteƌveŶtioŶ HĠďeƌgeŵeŶt    ϭϵϭ.ϲϲϲ € 

TOTAL DES AXES (RI FLUVIAL + RI ITINERANCE + RI HEBERGEMENT) 6.454.402 € 

 

Pour les projets de construction ou de rénovation de bâtiments, 

l'intervention financière de la Région sera conditionnée à l'atteinte des 

objectifs énergétiques définis dans chacun des règlements d’intervention 
cités ci-dessus 

 

 



Contrat de développement fluvestre  de l͛Yonne navigable du Canal de Bourgogne à la Seine - 20 

MISE EN ŒUVRE, SUIVI ET EVALUATION DU CONTRAT 

MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT 

Les sigŶataiƌes du ĐoŶtƌat de dĠǀeloppeŵeŶt fluǀestƌe de l͛YoŶŶe Ŷaǀigaďle, selon leurs compétences et champs 

d͛iŶteƌǀeŶtioŶ, soŶt paƌteŶaiƌes daŶs sa ŵise eŶ œuǀƌe : 

- Le Conseil Régional Bourgogne Franche-Comté en tant que chef de file de la stratégie de valorisation 

touristique des canaux et rivières navigables de la région et partenaire financier, 

- Voies Naǀigaďles de FƌaŶĐe eŶ taŶt Ƌue gestioŶŶaiƌe de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe de l͛YoŶŶe et du doŵaiŶe puďliĐ 
fluvial, 

- Le PET‘ du Noƌd de l͛YoŶŶe, eŶ taŶt Ƌue ĐooƌdiŶateuƌ, aŶiŵateuƌ ;gaƌaŶt de la ŵise eŶ œuǀƌe du ĐoŶtƌat de 
développement fluvestre, de son suivi et de son évaluation) et « poƌte d͛eŶtƌĠe » des porteurs de projets. 

Au-delà des objectifs détaillés au chapitre 1, l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes s͛eŶgage à œuǀƌeƌ pouƌ la ƌĠussite du 
ĐoŶtƌat de dĠǀeloppeŵeŶt fluǀestƌe de l͛YoŶŶe Ŷaǀigaďle et, eŶ particulier à : 

- Poƌteƌ l’ĠĐo-destiŶatioŶ suƌ l’YoŶŶe Navigaďle : expertiser et conduire chaque projet en respectant les 

principes de développement durable (ex : performance énergétique des bâtiments), 

- Promouvoir la destination Bourgogne fluviale,  

- Favoriser la mutualisation : compléter et mettre à jour la base de données de Bourgogne Tourisme, 

paƌtiĐipeƌ et eŶĐouƌageƌ les aĐteuƌs de l͛YoŶŶe Naǀigaďle à ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶƋuġtes de BouƌgogŶe Touƌisŵe, 
daŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ d͛oďseƌǀatoiƌe du touƌisŵe. 

Le préseŶt ĐoŶtƌat Ŷe fiǆe pas à Đe stade les paƌtiĐipatioŶs fiŶaŶĐiğƌes des ŵaîtƌes d͛ouǀƌages pƌesseŶtis Ŷi Đelles de 
chacun des cosignataires. Celles-Đi seƌoŶt dĠteƌŵiŶĠes ultĠƌieuƌeŵeŶt au fuƌ et à ŵesuƌe de l͛aǀaŶĐĠe des pƌojets 
d͛iŶǀestisseŵeŶt ĠŶuŵĠƌĠes daŶs le pƌĠseŶt ĐoŶtƌat, apƌğs aǀoiƌ ĠtĠ affiŶĠes à l͛oĐĐasioŶ de la pƌogƌaŵŵatioŶ 
aŶŶuelle iŶsĐƌite à l͛oƌdƌe du jouƌ du ĐoŵitĠ de suiǀi. 

Dans ce cadre, les subventions seront attribuées individuellement par projet par chacun des cosignataires, sous 

réserve de l͛iŶsĐƌiptioŶ et du ǀote des ĐƌĠdits ĐoƌƌespoŶdaŶts daŶs ĐhaĐuŶ des ďudgets des ĐolleĐtiǀitĠs teƌƌitoƌiales 
et des établissements publics signataires du contrat. 

SUIVI DU CONTRAT 

Le Pôle d͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial et ƌuƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe travaillera en lien avec le conseil régional de Bourgogne-

Franche-Comté pouƌ le suiǀi du ĐoŶtƌat. Les dossieƌs poƌtĠs paƌ les ŵaîtƌes d͛ouǀƌage lui seƌoŶt tƌaŶsŵis pouƌ 
aŶalǇse. Le Pôle d͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial et ƌuƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe s͛assuƌeƌa de leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ ǀis-à-vis des 

objectifs de la stratégie et du contrat. Puis ils seront instruits par les différents financeurs. 

Des pƌojets, autƌes Ƌue Đeuǆ ŵeŶtioŶŶĠs daŶs le Đhapitƌe …, pouƌƌoŶt ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe Ġligiďles au titƌe du 
pƌĠseŶt ĐoŶtƌat s͛ils ĐoŶtƌiďueŶt auǆ oďjeĐtifs fiǆĠs. Ils feƌoŶt ͚oďjet d͛uŶ aƌďitƌage loƌs des ƌĠuŶioŶs du ĐoŵitĠ de 
suivi annuel. 

Un comité de suivi sera instauré. Il sera composé : 

- Des ŵeŵďƌes du ďuƌeau du Pôle d͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial et ƌuƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe, 
- Un représentant des socio-professionnels et un représentant des associations (à désigner parmi les 

candidats), 

- De la/du vice-président(e) tourisme et canaux, représentant la/le présidente du conseil régional, 
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- Du directeur de la direction territoriale Centre Bourgogne de Voies Navigables de France ou de son 

représentant, 

- De la Direction Départementale des Territoires, 

- Des présidents des offices du tourisme présents sur le territoire du PETR, 

- Du président du conseil de développement du PETR. 

Le secrétariat de ce comité de suivi seƌa assuƌĠ paƌ le Pôle d͛ĠƋuiliďƌe teƌƌitoƌial et ƌuƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe. Il se 
réunira chaque année pour présenter : 

- Un bilan des actions réalisées dans la période écoulée, 

- Le programme des actions pour la période à venir, 

- Un bilan et un plan prévisionnel financiers, 

- Le suiǀi des Đƌitğƌes d͛ĠǀaluatioŶ, doŶt le ǀolet dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle, 
- Et les éventuelles révisions à envisager pour le contrat. 

DaŶs uŶ dĠlai d͛uŶ ŵois suiǀaŶt le ĐoŵitĠ de suiǀi, uŶ ďilaŶ ĠĐƌit seƌa adƌessĠ à tous les partenaires du contrat par 

le Pôle d͛EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et ‘uƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe. 

EVALUATION DU CONTRAT 

ChaƋue pƌojet poƌtĠ daŶs le Đadƌe du ĐoŶtƌat feƌa l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse ĠĐƌite. UŶe ĠǀaluatioŶ à ŵi-parcours sera 

réalisée fin 2021. 

Par ailleurs, le contrat feƌa l͛oďjet d͛uŶe ĠǀaluatioŶ gloďale eŶ ϮϬϮϯ-2024. Cette évaluation permettra de mesurer 

l͛adĠƋuatioŶ des ƌĠsultats des aĐtioŶs ƌĠalisĠes aǀeĐ les oďjeĐtifs iŶitiauǆ du ĐoŶtƌat et au ƌegaƌd des aǆes de la 
stratégie régionale de valorisation touristique des canaux et rivières navigables de Bourgogne. Elle permettra par 

ailleurs de préparer si besoin le contrat suivant. 
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SIGNATURES 

A DIJON, LE 

 

 

 

Pôle d͛EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et ‘uƌal du Noƌd de l͛YoŶŶe 

Monsieur Nicolas SORET, Président 

 

 

 

 

 

Pôle d͛EƋuiliďƌe Teƌƌitoƌial et ‘uƌal du GƌaŶd Auǆeƌƌois 

Monsieur Guy FEREZ, Président 

 

 

 

 

 

Conseil Régional de Bourgogne Franche – Comté 

Madame Marie-Guite DUFAY, Présidente 

 

 

 

 

 

Voies Navigables de France,  

Monsieur Bertrand SPECQ, Directeur territorial Centre-Bourgogne 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Contribution VNF 

Annexe 2 : Cartes 1 et 2 (Ports, haltes nautiques et localisation des aménagements structurants) 

Annexe 3 : Gƌille d͛ĠǀaluatioŶ des pƌojets 

Annexe 4 : Carte du réseau régional des canaux et des rivières navigables 
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ANNEXE 1 : CONTRIBUTION VNF 

CONTRAT DE DEVELOPPEMENT FLUVESTRE  

DE L’YONNE NAVIGABLE DU CANAL DE BOURGOGNE A LA SEINE  

------------------ 

CONTRIBUTION DE VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

Le contrat de développement fluvestre de l͛YoŶŶe Ŷaǀigaďle du ĐaŶal de BouƌgogŶe à la SeiŶe, outil de 
développement pour les années 2018-ϮϬϮϯ, distiŶgue pouƌ Đette ǀoie d͛eau du ƌĠseau de la diƌeĐtioŶ 
teƌƌitoƌiale CeŶtƌe BouƌgogŶe de Voies Naǀigaďles de FƌaŶĐe, uŶ soĐle d͛opĠƌatioŶs ŵajeuƌes destinées à 

paƌfaiƌe l͛offƌe de seƌǀiĐes auǆ utilisateuƌs du touƌisŵe fluǀestƌe. 

A ce titre, Voies Navigables de France, gestionnaire, est pleinement mobilisé aux côtés des acteurs publics 

et privés pour contribuer à la réussite de cette initiative. 

Ainsi, la ŵoďilisatioŶ de ses seƌǀiĐes eŶ faǀeuƌ de Đe ĐoŶtƌat s͛Ġtaďlit autouƌ de tƌois gƌaŶds aǆes : 

- Offƌiƌ uŶ seƌviĐe de ƋualitĠ aux usageƌs de l’iŶfƌastƌuĐtuƌe fluviale : VNF ŵet eŶ œuǀƌe les ŵoǇeŶs 
ŶĠĐessaiƌes afiŶ d͛offƌiƌ auǆ usageƌs de la ǀoie d͛eau uŶ service de navigation adapté à leurs besoins 

et leurs permettant de naviguer en toute sécurité :  

o hoƌaiƌes d͛ouǀeƌtuƌe des ouǀƌages adaptĠs auǆ atteŶtes des usageƌs et adaptation des 

moyens aux trafics constatés afin de liŵiteƌ les teŵps d͛atteŶte auǆ ĠĐluses ; 

o aĐtioŶs d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe et ŵodeƌŶisatioŶ de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe pouƌ assuƌeƌ sa 
fiabilité, son confort et la sécurité des usagers ; 

o gestioŶ optiŵisĠe de la ligŶe d͛eau daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ĐhaŶgeŵeŶt Đliŵatique ; 

o iŶfoƌŵatioŶ eŶ teŵps ƌĠel des usageƌs et paƌteŶaiƌes suƌ l͛Ġtat du ƌĠseau. 
 

- Mobiliser le domaine public fluvial en faveur des opérations initiées dans le cadre de ce contrat 

de développement fluvestre. L͛Etat a ĐoŶfiĠ à Voies Naǀigaďles de FƌaŶĐe la gestion du domaine 

public fluǀial ;DPFͿ de Đette ǀoie d͛eau ; VNF : 

o mobilisera le domaine public fluvial disponible au côté de du domaine public des 

collectivités 

o apportera son expertise et son ingénierie dans le montage des projets, afin de faciliter la 

ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs du pƌĠseŶt ĐoŶtƌat. 
 

- Participer directement ou indirectement aux opérations de développement. Voies Navigables de 

FƌaŶĐe peut poƌteƌ diƌeĐteŵeŶt des opĠƌatioŶs de ǀaloƌisatioŶ de la ǀoie d͛eau eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ 
les acteurs du présent contrat. Par ailleurs, il est également possible pour VNF de soutenir 

poŶĐtuelleŵeŶt d͛autƌes opĠƌatioŶs de dĠǀeloppeŵeŶt Ƌui s͛iŶtĠgƌeƌaieŶt daŶs les oďjeĐtifs de 
dĠǀeloppeŵeŶt iŶsĐƌits au seiŶ de la stƌatĠgie de l͛ĠtaďlisseŵeŶt ;seƌǀiĐe auǆ usageƌs). 
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ANNEXE 2 : CARTE DES PORTS, HALTES NAUTIQUES ET DES PROJETS STRUCTURANTS 



Contrat de développement fluvestre  de l͛Yonne navigable du Canal de Bourgogne à la Seine - 26 

ANNEXE 3 : FICHE D’EVALUATION DES PROJETS INSCRITS AU TITRE DU CONTRAT DE 
DEVELOPPEMENT FLUVESTRE DE L’YONNE NAVIGABLE 

 

 

  

Intitulé du projet : 

 

Porteur : 

 

Descriptif : 

 

Objectifs poursuivis et impacts attendus : 

 

CaleŶdƌieƌ de ŵise eŶ œuǀƌe : 

 

Prise en compte des critères de développement durable (selon thématiques : économie, social, environnement) : 

 

Indicateurs (de réalisation et/ou de résultats) : 

 

Evaluation globale au service du développement de la destination éco-touristique : 
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ANNEXE 4 : CARTE DU RESEAU REGIONAL DES CANAUX ET DES RIVIERES NAVIGABLES 


